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Abstract 

A l’heure où les (re)localisations de tournages deviennent un enjeu majeur des 
politiques nationales de soutien aux industries cinématographiques en Europe 
tout autant que des stratégies des états américains, où les « film funds » des 
régions européennes s’organisent en réseau pour donner une nouvelle impulsion 
aux critères de sélection des films articulés désormais entre qualité artistique, 
dynamiques d’emploi local et attractivité touristique des territoires, cette 
communication interroge ces mutations de l’économie du cinéma au niveau du 
territoire en observant le modèle original des « commissions locales du film » 
qui fait éclater les frontières entre global et local. Nous proposons une analyse 
comparée de la question et des nouveaux enjeux économiques qu’elle sous-tend, 
à travers les modèles français (44 collectivités territoriales soutenant les longs-
métrages cinéma) et italiens (18 commissions locales du film). 

Mots-clés : territoire, cinéma, régions, soutien, financements, Europe 
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1 La territorialisation du soutien économique au cinéma : 
contexte et enjeux  

Un nombre croissant d’administrations publiques locales dans le monde sont en train d’adopter des 
politiques et des initiatives fiscales en faveur du cinéma, afin de générer des bénéfices économiques 
pour leur territoire (Miller et al. 2005, Augros 2008, Cucco-Richeri 2013). Depuis quelques années 
ce processus a touché aussi bien la France que l'Italie, avec l'appui des collectivités territoriales, 
Régions (France), Provinces (Italie) et parfois des municipalités (Ville de Strasbourg, ou encore 
Milan), démontrant un intérêt sans précédent dans l’histoire de l’investissement territorial dans 
l’audiovisuel. En l'espace d'une quinzaine d'années, les administrations publiques locales sont ainsi 
devenues des interlocuteurs économiques incontournables pour l’industrie du cinéma. On dénombre 
aujourd’hui près de 150 film funds dans 36 pays d’Europe, selon Cineregio (Network of European 
regional film funds) qui en fédère environ un tiers. Et la tendance est mondiale comme en témoigne 
l'augmentation des fonds régionaux et des commissions locales du film aux Etats Unis et en Asie du 
Sud-est. L'European Film Commissions Network fédère les commissions adhérentes au réseau tandis 
qu'une association mondiale, l'AFCI (Association of Film Commissioners International), fédère les 
commissions actives dans le monde. Excepté les Etats-Unis, où la concurrence entre Etats conduit 
ces derniers à se doter de systèmes incitatifs afin de capter les tournages pour des raisons fiscales 
(Peltzman 2013), si l'on compare la répartition géographique des commissions adhérentes à l'AFCI 
avec la carte mondiale des principaux pays producteurs de films, on constate une non 
correspondance. Le premier cas de figure concerne les commissions principalement installées dans 
des pays finalement assez peu actifs en matière de production de films (Norvège, Pologne, 
République Tchèque), et qui entendent rattraper un avantage concurrentiel en accueillant des 
tournages étrangers a priori délocalisés. Le second cas de figure concerne les pays qui se dotent de 
dispositifs de soutien du type commissions locales du film et fonds régionaux afin de maintenir une 
activité de production existante et relocaliser les tournages nationaux (pays dotés de structures de 
production et d'un marché local constitué d'un réseau de salles et d'un socle de spectateurs 
suffisant pour générer une économie autour de films tournés en langue locale; cas, notamment, de 
la France et de l'Italie). 
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Figure 1: localisation des Commissions du film adhérentes au réseau international AFCI 
(source : AFCI - Association of Film Commissionners International) 

 

Figure 2: Production mondiale de films de long métrage en 2008 (par pays producteur) 
(source : AFCI - Association of Film Commissionners International) 
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En 2011, les soutiens consacrés par les collectivités territoriales au cinéma et à l’audiovisuel 

s’élevaient en France à 55,8 M€. En 10 ans, les crédits ont été multipliés par 4 et le nombre 

d’aides par deux. 163 œuvres, soit 11 % des projets, ont fait l’objet de financements 

pluriterritoriaux. 30% du budget d’un film est dépensé sur le(s) lieux de tournage et cet aspect n’a 

pas manqué d’intéresser très tôt les collectivités locales qui, dans le sillage de films comme Le 

bonheur et dans le pré (1995, soutien du Conseil général du Gers et film emblématique des 

nouveaux partenariats entre producteurs et régions) ou Microcosmos (1996, soutien de la Région 

Midi-Pyrénées) ont développé depuis le début des années deux mille diverses stratégies dans le but 

de concilier développement territorial et attractivité touristique des territoires en subordonnant le 

versement des subsides publics à l’intégration de scènes valorisant explicitement la région de 

tournage. Alors que la participation des collectivités locales dans le financement public de la culture 

s'élève, en France, à plus de 7 milliards d'euros, soit plus que le budget du ministère de la Culture, 

les opérateurs privés des industries audiovisuelles ont très tôt identifié ces nouvelles ressources 

économiques offertes par les administrations locales comme autant de leviers afin de réduire 

l'incertitude inhérente à l'entreprise de production (Gimello-Mesplomb 2012). Outre l'impact 

économique sur le territoire (emploi d'intermittents du spectacle via les bureaux "spectacle" de 

Pôle-Emploi ou la diffusion sur les écrans des salles de cinéma de l'image de marque de la région à 

des fins touristiques), cette évolution structurelle a également généré des incidences en terme de 

management public et de recrutement. Désormais, dans les administrations territoriales d'Europe 

qui s'impliquent activement dans le soutien à la production de films, travaillent des personnels 

davantage qualifiées, connaisseurs du secteur audiovisuel. Ces agents, bien souvent passés par le 

secteur privé des médias et de la télévision, possèdent une expériences du milieu de la production, 

et sont en mesure de comprendre les exigences, le langage et la sensibilité des équipes de tournage, 

ce qui n'est pas forcément dans la "culture" des attachés territoriaux, pour prendre le cas français, 

lesquels sont recrutés dans la filière culturelle par la voie des concours et selon deux spécialités 

(celle du patrimoine, ou celle des bibliothèques) spécialité dans lesquelles l'audiovisuel et, plus 

largement, le secteur dit des industries créatives, n'a pas toujours sa place. 

2 Catégorisation des modes d'intervention en France et en Italie  

En se démarquant culturellement des motivations auteuristes des politiques nationales du cinéma, 

caractérisées le jacobinisme, les critères de sélection des commissions locales du film concernent la 

(re)territorialisation des tournages, la valorisation de sites naturels remarquables à l’échelon de la 

région administrative, ou encore les efforts concernant l’employabilité temporaire comme figurants 

ou techniciens des demandeurs d’emploi sur les lieux de tournage des films. Selon les cas, leurs 

moyens, ou leurs ambitions, les régions d’Europe investissement également en équipements 

techniques du type studios de tournage mutualisés à l’échelle du territoire (Région Rhône-Alpes) ou 

sites destinés à l'accueil d'opérations de postproduction telles que l'enregistrement des musiques de 

film par des orchestres symphoniques européens (Londres, Prague, Varsovie); sociétés financières 
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d’investissement (Pologne); bureaux d’accueil des tournages et commissions locales du film (Italie, 

France, Portugal, Grèce); défiscalisation sous forme de « tax shelter » (Communauté française de 

Belgique) et financements directs (fonds de soutien régionaux ou « film funds » à la production 

cinématographique et audiovisuelle (France, Allemagne et Grande-Bretagne) (Goldsmith-O’Reagan 

2005, Miller et al. 2005, Scott 2005, Cucco 2010; Gimello 2012). Aussi bien en Italie qu'en France, 

et bien que le modèle soit à l'image de celui en vigueur dans bien d'autres pays d'Europe, on 

observe que les principales initiatives des collectivités locales ayant décidé d'inscrire dans leur 

agenda le soutien à la production cinématographique se traduit par l’institution d’une commission 

locale du Film et la création d’un fonds de soutien régional à la production. Ces deux initiatives 

menées souvent conjointement cherchent avant tout à re-territorialiser les capitaux de production 

en conservant le plus longtemps possible les tournages des productions cinématographiques 

nationales ou internationales dans les pays où les administrations publiques opèrent. Mais elles 

cherchent aussi à éviter que des projets cinématographiques ambitieux, nés localement, puissent 

être tournés ailleurs (incitations fiscales pour conserver les tournages dans le pays de la langue 

mère. En Europe, l’objectif principal des dispositifs d'aide au cinéma et à l'audiovisuel adoptés par 

les collectivités locales n'est donc pas uniquement culturel : il consiste aussi et surtout à générer sur 

le territoire d'accueil le maximum de retombées économiques (directes, indirectes et induites) que 

toute activité audiovisuelle est en mesure de produire, essentiellement durant la phase de tournage, 

la plus coûteuse pour une production, la plus rentable aussi en nuitées, hébergement et restauration 

d'équipes. 

Les cas français et italiens sont symptomatiques de cette activité multidimensionnelle des 

collectivités locales. D'une part, ce sont deux pays qui ont une longue tradition de qualité dans le 

domaine cinématographique et où les politiques nationales du cinéma furent très centralisées, avec, 

pour prendre l'exemple français, un CNC (Centre national du cinéma et de l'image animée) garant, 

depuis 1946, de la continuité des principes d'action et des cadres prescripteurs. Dans les deux pays, 

la territorialisation de la politique du cinéma a été relativement récente et n'a fait l'objet, jusqu'ici, 

que de peu d'études. Elle est, symptomatiquement, absente de l'histoire des politiques culturelles 

(lesquelles délaissent bien souvent le "local" pour se concentrer, par tradition, sur les grandes 

administrations culturelles, sur l'histoire des élites, ou sur les modes de gouvernance). Quant à 

l'Italie, elle représente les deux domaines d’intervention (commission locales du Film et les fonds 

régionaux de soutien à la production) pour lesquels les régions, provinces et communes ont décidé 

de se lancer de manière stratégique par l'affectation de services et ressources économiques. La 

politique volontariste des régions en allocations de ressources financières et ressources humaines 

représente une spécificité en France et en Italie qui n’a pas d’équivalent dans l'histoire des 

politiques du cinéma des deux pays. L’allocation de ressources et crédits d'intervention dans le 

domaine de la production rééquilibre, en Italie, une réduction drastique des financements publics en 

faveur du cinéma durant l'ère Berlusconi tandis qu'elle comble la quasi absence de crédits locaux en 

faveur de la production de films en France jusqu'au milieu des années quatre-vingt-dix. Aussi, d'un 

côté et de l'autre de la frontière, l'intervention des collectivités territoriales dans le domaine de la 
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production cinématographique et audiovisuelle tend à suppléer l'absence de l'Etat. 

2.1 Les Commissions locales du Film et fonds régionaux de soutien à la 
production en France  

Depuis la mise en place, en 2004, de la nouvelle génération de conventions triennales de 
développement cinématographique et audiovisuel Etat-CNC-Régions dite " Conventions Etat - CNC 
- Régions “ 1 euro pour 2 euros ”, toutes les régions françaises se sont engagées dans une procédure 
de coopération tripartite avec l'Etat et le CNC : 17 conventions furent signées la première année, en 
2004, et 7 autres le furent en 2005. Au total, 44 collectivités ont signé une convention depuis le 
lancement du dispositif. Le principe est simple : abordant à la fois le soutien à la création et les 
enjeux de diffusion culturelle et d'éducation artistique, ces conventions traduisent un engagement 
financier de l'Etat, via le CNC, dans un domaine jusqu'ici laissé partiellement en friche. L'Etat, via 
le CNC, s'engage depuis lors pour un remboursement de 1 euro pour 2 euros de dépensés par les 
collectivités locales partenaires du dispositif. La mise en place de ce soutien d'Etat, initialement 
lancé en 2004 pour la production de long-métrages, fut élargi en 2005 à la production audiovisuelle, 
et en 2006 au soutien à la production de courts-métrages. Par cet outil, le CNC (qui avait fermé 
progressivement dans les années 90 ses 5 délégations régionales ouvertes dans les années 80, et qui 
devaient servir de relais à sa politique régionale), délègue désormais aux collectivités territoriales 
françaises (et via le réseau des conseillers cinéma des DRAC pour ce qui concerne les salles et 
l'éducation artistique) une mission dans le financement du secteur du court métrage, celles-ci se 
positionnant comme les seconds contributeurs au financement des films de format court. Pour la 
première année, en 2004, le CNC s'engagea à hauteur de 10 millions d'euros (contre 1,6 million 
d'euros en 2003 avant la mise en place du dispositif de soutien dit " 1 euro pour 2 euros "). En 
2005, l'effort de l'Etat fut porté à 11,7 millions d'euros et 13 millions d'euros en 2006. 
Symptomatiquement peu connue, cette action de (re)territorialisation reste portant l'un des axes 
majeurs de la politique française du cinéma de la première décennie des années deux-mille : depuis 
la création du CNC, en 1946, aucun autre dispositif sélectif du Centre n'aura connu, sur une 
période d'à peine cinq années, une multiplication par huit du niveau de ses interventions. 

A côté de cet effort du CNC, les Régions et collectivités territoriales ne sont pas en reste. 
Selon des données analysées par Centre images, l'antenne cinéma de la région Centre, qui recense 
l'essentiel des données que nous citons ci-après, 44 collectivités locales1, au premier rang desquelles 
les régions, soutiennent aujourd'hui la production de films et la base de données recense 1754 films 
soutenus depuis 2003. Les premiers fonds régionaux d’aide au cinéma ont été créés en France en 
1985 (Aquitaine) et 1986 (Midi-Pyrénées), quand d’autres collectivités ont créé leurs dispositifs de 
soutien beaucoup plus tardivement, à la fin de la première décennie des années 2000, soit plus de 
vingt ans après les premières initiatives (Basse-Normandie, Languedoc-Roussillon et Guadeloupe en 
2005; Lorraine en 2006; Guyane en 2012). Les collectivités peuvent aussi quitter le dispositif à 
l'instar de la Région Franche-Comté, qui soutenait le secteur cinématographique et audiovisuel 
depuis 1993, et décida en 2013 de suspendre son action dans le secteur. Le CNC et la plupart des 
collectivités impliquées dans le soutien au cinéma et à l’audiovisuel signent une convention de 
partenariat et de développement qui encadre leurs objectifs et financements respectifs. En 2012, les 

                                         
1  
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collectivités se sont impliquées à hauteur de 45,1 M€ et le CNC s’est engagé au versement de 15,4 
M€*, en accompagnement direct des politiques locales. Ce montant comprend les apports du 
Centre national de la cinématographie (CNC), dans le cadre du dispositif «1 euro pour 2 euros». 
Mais ces données cachent certaines disparités sectorielles. Ainsi, près de la moitié des aides (49% 
en 2011) vont au long métrage; les aides à la postproduction concernent essentiellement le cinéma 
(98,5%), et tous supports confondus la fiction domine (78%). 

 

Figure 6: ventilation des crédits régionaux à la production par genre et type de soutien en 2012 
(source : Centre Images) 

 En tête des 44 collectivités les plus actives dans le domaine de la production de films 
figurent essentiellement les régions les plus riches: l'Ile-de-France (14,3 millions d'euros), Rhône-
Alpes (5,1 millions), Nord-Pas-de-Calais (2,7 millions), Paca (2,4 millions), mais selon des 
stratégies d'intervention différentes : Rhône-Alpes investit selon une logique essentiellement 
industrielle visant un retour sur investissement, quelle que soit la qualité ou le genre des projets 
présentés (les films soutenus par cette collectivité ne sont pas subventionnés, mais coproduits avec 
la région, via une société à capitaux mixtes Rhône-Alpes-Cinéma, premier producteur français de 
long métrage en volume de films produits annuellement). La région l'Ile-de-France investit dans le 
cinéma selon une logique davantage "éditoriale", tel un éditeur sélectionnant des auteurs destinés à 
être promus ensuite via les instances de légitimation du champ du cinéma (prix, festivals, filiales 
cinéma des télévisions publiques) Enfin, Nord-Pas-de-Calais soutiendra plutôt des blockbusters 
régionaux tournés dans le Nord, avec des acteurs connus, œuvres destinés à créer du lien social et 
de l'employabilité locale pour les besoins de la figuration dans la région de tournage (Germinal en 
1995 et Bienvenue chez les Ch'tis en 2008). D'autres régions ont plutôt centré leurs aides sur la 
production audiovisuelle, à l'instar de la Guadeloupe qui possède un tissu de chaines locales 
suceptibles. D'autres régions se concentrent sur des premiers et deuxièmes films et sur les courts 
métrages (Centre, Bretagne, Limousin). Mais il apparaît également que des clauses excessives de 
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localisation des tournages bloquent la possibilité de trouver des financements tiers pour les 
producteurs "locaux". Cette forme de rigidité fait suite à une première période (1994-2004) où les 
fonds régionaux finançaient selon le modèle éditorial en vigueur au sein des commissions de soutien 
sélectif du CNC, c'est à dire sans se soucier d'un impact économique sur le territoire, sans imposer 
non plus de critères trop rigides aux demandeurs. L'enquête réalisée par Centre Images montre que 
désormais, les producteurs peinent à attirer plusieurs subventions pour un même projet tourné 
localement. Hormis en Poitou-Charentes, et dans une moindre mesure en Alsace et en Bretagne, les 
collectivités locales d'un même territoire imposent aux producteurs qu'elles financent de ne pas 
juxtaposer les subsides locaux d’autres collectivités, ce qui impose aux auteurs des films financés 
d'adopter une scénarisation localisée - et localisable – à destination du public auquel le film sera 
projeté (le cas de la série des films Camping, par exemple).  
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Figure 8: classement des régions françaises en montant de leurs investissements cinéma 2012 

(source : source : Ciclic - Centre Images) 
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Figure 10 : Bilan 2012 financier des interventions des collectivités, du CNC et des DRAC dans les 
conventions signées. (source : CNC) 
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 Une partie des fonds décentralisés du CNC alimente enfin le réseau français des 
commissions du film dont les premières furent créées à la fin des années 90. Une commission du 
film est, légalement, une  structure en charge de « l'attractivité du territoire français pour la 
production cinématographique et audiovisuelle. » Divers statuts coexistent (associations 
professionnelles en DSP (délégation de service public), bureau administratif d'un Conseil régional ou 
général, service d'une communauté de communes (Strasbourg ou Paris-Nord). Une commission 
fournit à titre gracieux un certain nombre de prestations pour les équipes de production s'engageant 
à tourner tout ou partie d'un film sur son territoire d'action :  

- renseignements sur les sites de tournage et pré-repérages (constitution d’une base de 
données, photos numérisées)  
- recherche de techniciens, de comédiens et de figurants (dans la plupart des bureaux 
d’accueil : possibilité de casting) 
- démarches administratives, aide aux autorisations de tournage 
- logistique et informations diverses (location de véhicule, hébergement, etc.) 
- mise à disposition de bureaux de production, de documentation  
- relations avec la presse et les autorités locales 
 

 En Janvier 2012, les 40 commissions du film actives en France et fédérées par la 
Commission du Film France (en abrégé Film France) se sont dotées d'une charte. Ce document, qui 
a vocation à être communiqué aux professionnels de la production audiovisuelle et 
cinématographique au profit desquels les services sont rendus, a pour objectif de présenter les 
services communs rendus par les bureaux d’accueil de tournages membres du réseau Film France 
dans une démarche qualité. Cette charte est désormais annexée à la convention d’adhésion 
définissant les engagements mutuels de Film France et des nouvelles commissions du film locale 
adhérentes au réseau). Le secteur d'activité de l'accueil de tournages, tel que pratiqué sur le sol 
français, se définit selon trois axes : 

1/ Identification des bénéficiaires des services :  

Les services des commissions du film en France sont destinés aux professionnels de 
l’industrie cinématographique et audiovisuelle, quelle que soit la nature de la production 
(long et court métrage, fiction télévisée, documentaire, animation, publicité, film 
institutionnel, etc.), et quelle que soit la nationalité du projet ou de la société qui en est 
productrice 

2/ Identification des services des commissions du film :  

Les commissions du film poursuivent une mission d’intérêt général pour faciliter les 
tournages et/ou la post-production sur leur territoire et l’accès aux ressources locales. Elles 
pratiquent à ce titre un service gratuit. Les bureaux d’accueil de tournages accompagnent 
les demandeurs pour (liste non-exhaustive) :  

- la recherche de décors et les repérages,  
- l’obtention des autorisations de tournages,  
- le recrutement de techniciens locaux,  
- le casting local (interprètes et figuration),  
- l’identification de prestataires techniques,  
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- l’hébergement et le transport.  
 

3/ Installation d'une relation de confiance  avec les équipes : 
 

Les bureaux d’accueil de tournages s’engagent à respecter la confidentialité des 
informations fournies par les équipes de production.  

 

Figure 11: localisation des 41 commissions locales du film en France  
(source : Commission du Film France) 

2.2 Les Commissions du Film en Italie 

En Italie, et tout comme en France, les commissions locales du film sont des institutions à but non 

lucratif créées par les collectivités territoriales afin d’attirer les tournages des productions 

audiovisuelles (films, séries télévisées, documentaires, vidéos musicales, publicité, etc.) et de leur 

fournir des services gratuits (conventions avec des hôtels et des services de restauration, repérage, 

aide dans la récupération des permis de tournage et de voirie auprès des institutions locales, 

médiation avec la population, contacts avec les professionnels locaux pouvant être impliqués dans le 

tournage, mise à disposition de lieux, etc.). L’objectif poursuivi par les institutions à travers la 

création d’une commission du film est de produire des retombées économiques sur le territoire qui 

soient supérieures aux frais engendrés par le maintien en activité d'une commission du film. Ces 

retombées sont généralement enregistrées dans un accroissement des activités des entreprises 

locales, par l’augmentation du taux d’occupation hôtelier, par l'emploi de professionnels locaux de 

l’audiovisuel, par la promotion de l’image de marque du territoire à des fins touristiques. Durant les 

quinze dernières années, nombreuses sont les régions italiennes a avoir créé leur commission du 
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film, souvent grâce à l’initiative de particuliers réussissant à catalyser l’intérêt de leurs 

administrations et à encourager leurs espoirs. L’Italie a un retard de presque dix ans sur les pays 

européens qui ont créé les premières commissions locales du film et bureaux d'accueil des 

tournages, mais elle a rattrapé ce retard à une vitesse remarquable. On enregistre le premier cas de 

commission du film opérant en Italie en Émilie-Romagne en 1997, soit 10 ans après la première 

initiative française, et c'est seulement trois ans plus tard qu'est fondée l’Association Italian Film 

Commissions. Cette dernière préside à l’essor de nouvelles commissions du film, à la consolidation 

des commissions existantes, et en promeut une image commune; elle encourage par ailleurs à la 

souscription d’alliances susceptibles de renforcer l’industrie cinématographique nationale et 

développe une activité de représentation auprès du ministère en charge de la culture (Cucco-Richeri 

2011). Pour adhérer à l’association italienne, une commission du film doit respecter trois critères :  

être une institution à but non lucratif fournissant des services gratuits aux sociétés de 

production ;  

avoir été créée ou reconnue par un gouvernement local au niveau régional, provincial ou 

communal ; 

ne pas posséder de liens avec l’industrie de la production ou de la distribution 

cinématographique. 

 
 

Figure 12: localisation des commissions locales du film en Italie  
(source : IFC - Italian Film Commissions Association Network) 

Aujourd’hui l’association comprend 18 commissions du film italiennes2. Cependant, cette liste ne 

                                         
2  Apulia Film Commission, Business Location Südtirol Alto Adige, Bologna Film Commission, Emilia-Romagna Film 
Commission, Film Commission Regione Campania, Film Commission Roma & Lazio, Film Commission Torino Piemonte, 
Fondazione Calabria Film Commission, Friuli Venezia Giulia Film Commission, Genova Liguria Film Commission, Italian 
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permet pas d’avoir un aperçu complet du phénomène. En fait, outre ces 18 organisations, d’autres 

commissions locales existent en Italie. Etant donné qu’aucune structure fédérative ni registre 

obligatoire imposant aux commissions du film de s’inscrire, on ne peut pas calculer avec exactitude 

leur nombre. Certaines estimations font état d'une trentaine d'unités réellement actives, mais si l'on 

fait une recherche sur Internet, on en trouve déjà plus de cinquante. Il s’agit probablement de 

Commissions en vigueur et pourvues d'une page web. Les administrations locales recensent de plus 

en plus d'études de faisabilité, en cours ou sur le point d’être lancées, pour la création de nouvelles 

cellules. Contrairement à la France où l'effort de normalisation effectué la Commission du Film 

France a conduit à l'adoption de modes de fonctionnement relativement homogènes pour les 

commissions locales du film via, notamment, la mise en réseau d'outils (bases de données de sites 

de tournage, fichiers de Pôle-Emploi, et l’adoption de la charte de 2012), l’univers des commissions 

du film italiennes est extrêmement hétérogène sur le plan de la représentativité territoriale et de 

l’histoire, ainsi que sur le plan de l’organisation, des mécanismes internes, de la quantité d’activités 

et de ressources disponibles. Il est toutefois possible de repérer quelques tendances prédominantes. 

 

1) Sur le principe, les commissions du film italiennes sont des émanations d'établissements 

publics à vocation touristique, considérant le tourisme et la culture comme des objets à 

but non lucratif. Elles peuvent adopter le statut de fondation (Calabre, Gênes Ligurie, 

Lombardie, Pouilles, Rome Latium, Turin Piémont), d'une association (Abruzzes, 

Frioul-Vénétie julienne, Sardaigne) ou d'un simple bureau administratif d’une 

collectivité locale (Émilie-Romagne, Marches, Vénétie, Sicile).  

 

2) D’autres réalités s’ajoutent à ces trois formes, des réalités souvent nées d'une initiative 

privée de professionnels locaux, en raison de l’absence d’une commission du film locale 

ou à cause de l’inefficacité supposée de cette dernière (di Cesare-Rech 2007, Versace et 

al. 2008, Fondazione Ente dello Spettacolo 2010, Cucco-Richeri 2011). Au fil du temps 

des commissions italiennes du film ont gagné en maturité et autonomie, au point 

qu’aujourd’hui elles gèrent, sous mandat des administrations locales, d’importantes 

structures présentes sur le territoire (par exemple, des cinémathèques et des archives) et 

ont donné naissance à plusieurs projets différents liés à l’audiovisuel (festivals) 

acquérant une certaine autorité qui fait d'elles des opérateurs auxquels les producteurs 

soumettent leurs projets. Cependant, après une période initiale d’enthousiasme et de 

dynamisme ou après des épisodes (souvent fortuits) de tournage sur leur territoire ayant 

fait rêver durant un temps les administrateurs et la population locale, d’autres 

commissions locales se trouvent aujourd'hui dans l’impasse et ne semblent pas en 

mesure de développer leur activité. 

                                                                                                                               
Riviera Alpi del mare Film Commission, Lombardia Film Commission, Marche Film Commission, Toscana Film 
Commission, Trentino Film Commission, Sardegna Film Commission, Venice Film Commission, Vicenza Film Commission. 
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 Comme toute commission du film, les commissions italiennes doivent travailler sur un double front: 

attirer des productions audiovisuelles nationales mais aussi internationales. En ce qui concerne ce 

second point, le charme de l’Italie en tant que plateau cinématographique peut compter sur deux 

atouts : une grande richesse de paysages, d’art et d’architecture et un climat méditerranéen 

favorable au tournage en extérieur. Cet attrait a été favorisé ces dernières années grâce à 

l’introduction de leviers fiscaux tels que le crédit d’impôt, ainsi qu’à l’augmentation de fonds 

cinématographiques disponibles qui ont conduit à une augmentation de films étrangers tournés en 

Italie (The American, 2010; Le Monde de Barney, 2010; The Tourist, 2010), et donc à une activité 

de plus en plus intense et centrale des commissions du film dans le système cinématographique 

italien. 

2.3 Les fonds régionaux de soutien à la production cinématographique en Italie 

En Italie le soutien public à la production cinématographique se traduit à travers les fonds 

nationaux et des crédits décentralisés. Bien que la forme de légitimation de l'action soit la même, la 

philosophie de l’intervention nationale et celle des crédits décentralisés sont différentes. L’État 

soutient le domaine cinématographique afin de garantir la survie d’une forme d’expression artistique 

et culturelle indispensable car menacée par les lois du marché. En même temps, le soutien se fait au 

niveau local pour garantir la survie de l’industrie en soutenant des productions qui nécessitent des 

investissements plus importants qui ne sont pas toujours récupérables lors de la commercialisation 

des films sur le marché italien. On retrouve régulièrement la sauvegarde et la défense du patrimoine 

cinématographique parmi les objectifs des fonds régionaux, sans pour autant que ce soit le principal 

moteur de leur action. De fait, tout comme en France, ce qui pousse les Régions à investir dans le 

secteur, c’est essentiellement la prise de conscience des retombées économiques que ces 

investissements peuvent produire pour leur territoire. Le choix d’investir stratégiquement dans le 

domaine de l’audiovisuel a conduit beaucoup d’administrations locales italiennes à suivre l’exemple 

d’autres pays européens, et à adosser à leurs commissions du film un fond de soutien à la 

production audiovisuelle (European Audiovisual Observatory 2011), dont l’action est destinée à 

optimiser la productivité, attirer de nouveaux capitaux humains et financiers sur le territoire, à créer 

de nouveaux secteurs d'emploi, à développer des campagnes de marketing territorial avec des 

retombées attendues en matière de flux touristiques (Zambardino-D’Urso 2011 : 166). Alors que, 

dans les principaux pays européens, les fonds sont créés entre la fin des années 1980 et le début des 

années 1990, en Italie, le Frioul-Vénétie julienne a été la première région en 2003 à se doter de cet 

instrument, avec un retard de presque quinze ans par rapport à la France ou l’Allemagne. Depuis 

cette date, on enregistre un fort développement, aussi bien au niveau des ressources régionales 

allouées qu’au niveau du nombre de fonds régionaux créés. Selon les données d’une étude menée 

par l’ANICA (2011), entre 2003 et 2010, les régions italiennes ont affecté environ 116 millions 

d’euro pour le cinéma et l’audiovisuel. En quatre ans seulement (2006-2009) les ressources ont 

augmenté de cinq fois et ont atteint en 2009 un total de 29,6 millions d’euros, dont environ 40% 

ont été dépensé pour le cinéma. À l’heure actuelle en Italie 24 fonds sont actifs, répartis dans 16 



 

Version au  dimanche 5 janvier 2014                                                                16 / 20 

régions. Ces fonds allouent une contribution moyenne de 146.000 euros pour chaque projet. Les 

fonds ne sont pas uniquement à la charge des Régions, mais dans certains cas (c’est-à-dire dans les 

régions du sud de l’Italie) ils s'appuient également sur des fonds structurels européens (FSE) 

destinés à appuyer les politiques de cohésion et de développement régional (cf. programma Sensi 

Contemporanei, Versace et al. 2008). 

 Dans ce panorama national, et contrairement au cas français, les initiatives promues sont 

très disparates en ce qui concerne l’orientation stratégique, la dimension financière, la nature 

administrative et les critères d’allocation de ressources. On peut comprendre les raisons de cette 

hétérogénéité en raison d'un absence de réglementation à propos des compétences respectives de 

l’État et des régions dans le domaine de l’audiovisuel, mais aussi au manque d’une stratégie 

coordonnée commune entre les régions administratives, lesquelles ont toujours agi en pleine 

autonomie en ce qui concerne le soutien au cinéma. La multiplicité de formes d’intervention se 

prête, de plus, à une double lecture. D’une part, elle peut être interprétée comme un indice de la 

vivacité et de la liberté d'action qui caractérisent l’action des Régions en Italie, et peut donc être 

considérée, à ce titre, comme une véritable richesse à garantir. D’autre part, la multiplicité des 

formes et des critères d’éligibilité pourrait ne pas représenter la forme la plus efficace de 

capitalisation de la production audiovisuelle, et elle peut fort bien désorienter les producteurs 

étrangers intéressés par des tournages en Italie, perdus entre les différents registres d'intervention et 

coutumes locales en matière de soutien à la production de films. En dépit d’une telle hétérogénéité 

de forme, il est cependant possible de faire émerger des caractéristiques communes aux différents 

fonds régionaux de soutien à la production concernant : a) la couverture territoriale, b) l’approche 

au secteur de l’audiovisuel, c) les critères d’éligibilité. 

a) La couverture territoriale  

Les fonds régionaux sont, en principe, établis au niveau régional, pour trois raisons :  

 les compétences en matière de cinéma et spectacle sans tutelle de l’État sont confiées aux 

Régions et non pas aux Provinces, ni aux Communes ;  

 le tournage d’un film n’a que très rarement lieu dans une seule commune. C’est pourquoi il 

est raisonnable de créer un fonds en mesure d'intervenir sur une zone territoriale 

suffisamment large ; 

 l’institution d’un fonds représente un choix stratégique du point de vue économique et les 

Régions sont des institutions territoriales capables d'endosser cette fonction et la charge 

financière afférente. Cependant, deux fonds non régionaux sont actifs en Italie : ils  

appartiennent aux Provinces Autonomes de Bolzano et de Trente. On en compte 13 en 

France (cf. Figure 10) .  

 

b) L’approche au secteur de l’audiovisuel 

L’action menée par les institutions territoriales à travers l’institution de fonds régionaux est 
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caractérisée par une approche de système et une approche transversale (Zambardino-D’Urso 2011). 

L’approche de système (ou systémique) indique que les fonds régionaux s'adressent à tout le 

secteur audiovisuel (cinéma, TV, animation vidéo et industries créatives) en marquant un tournant 

par rapport aux politiques du passé qui s'adressaient uniquement au soutien du cinéma. Au 

contraire, l’approche transversale consiste à un soutien alloué non seulement à une phase spécifique 

du cycle vital d’un produit, mais sur la durée, à différents stades du processus de création 

(développement, pré-production, tournage, postproduction, distribution, promotion, formation, 

etc.). Grâce à ces deux approches, les régions italiennes sont prêtes à accueillir des projets de 

différente nature, à promouvoir des emplois qualifiés et à encourager de plus longs séjours de 

tournage, étant donné que les productions invitées peuvent organiser sur place différents stades du 

travail de leurs projets, avant et après la traditionnelle phase du tournage. 

 

c) Les critères d’éligibilité  

Pour pouvoir bénéficier de l'appui financier d'un fonds régional, il est nécessaire qu’un pourcentage 

du financement accordé soit dépensé sur le territoire de tournage, qu’une part en personnel  

employé localement (postes artistiques, techniques, ou sous-traitance), et qu’une certaine visibilité 

soit donnée au patrimoine historique, culturel et naturel à travers un pourcentage minimal de 

scènes tournées en extérieur et insérées dans le montage du film. L’allocation des ressources se 

produit à travers des mécanismes répondant principalement à des logiques économiques, selon une 

tendance inaugurée dans les pays de l’Europe du Nord (economy-driven funds), une tendance 

censée privilégier la dimension économique et matérielle des projets, les retombées possibles sur le 

territoire et le renforcement du tissu local d’entreprises. Il s’agit d’une tendance de plus en plus 

fréquente, aussi dans les pays méditerranéens où ont toujours prévalu des financements fléchés à 

travers des processus sélectifs récompensant la qualité artistique des produits indépendamment des 

considérations de nature économique, commerciale ou industrielle (culture-driven funds). 

3 Conclusion 

La capacité de certains fonds de soutien italiens à générer des retombées sur le territoire a fait 

récemment l’objet de plusieurs études qui ont mis au jour des facteurs multiplicateurs pour 

l’économie locale dépassant les 50% : 1.6 aux Pouilles et 1.9 au Frioul-Vénétie julienne (Cucco 

Richeri 2011, Fondazione Rosselli 2011). En France, il a été démontré que les incitations fiscales et 

aides régionales ont limité l'impact de la crise sur les tournages en Ile-de-France (Observatoire de la 

production audiovisuelle et cinématographique en Ile-de-France 2013). D'autres enquêtes 

confirment l'effet bénéfique de ces dispositifs. Cela démontre non seulement l'intérêt de ces fonds 

pour l’industrie cinématographique, mais aussi pour le développement économique des régions 

d'Europe où ces fonds sont établis. La multiplication des commissions du film et des fonds de 

soutien dans le monde tout autant que la montée en puissance des collectivités locales dans la 
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gestion des crédits culturels déconcentrés et les décisions d’allocations de ressources conduit à un 

changement des dynamiques d’intervention publique vis-à-vis du cinéma. Il convient de prendre 

désormais davantage en compte le rôle du « local » dans l'élaboration des cadres d'action du 

domaine cinématographique, et de repenser le rôle des réseaux d’acteurs locaux comme dotés d’une 

compétence en matière d'élaboration de normes dans ce secteur de la politique culturelle (Gimello-

Mesplomb 2012). Les états centraux en Europe sont, en effet, en train d’orienter leur intervention 

de manière progressive vers un rôle de coordination d'activités qui leur était auparavant dévolues, 

en délégant aux territoires la mise en place et la promotion d’initiatives en faveur du cinéma 

(l’introduction, par exemple, du crédit d’impôt en Belgique, de l'éducation artistique au cinéma en 

France, ou du soutien aux salles en Hongrie). Les régions européennes sont en phase de devenir les 

acteurs incontournables en ayant contrôlé le second stade en amont de la chaine de production du 

film, celui du tournage, laissé vacant dans les politiques culturelles. En ayant fait le choix d’e 

conjuguer optimisation des conditions pratiques des tournages et attractivité des territoires, l’action 

des régions est désormais complémentaire et interdépendante de celles des politiques nationales. Un 

transfert de compétences qui s’est réalisé sans grands heurts mais qui a encore du mal à trouver 

une reconnaissance adéquate du point de vue législatif (Cucco 2013). 
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